
Extraits d’une bonne proposition de loi  (n° 2491 déposée le 15 juillet 2005) 

Relative à la réduction des risques pour la santé publique des installations et des 
appareils de téléphonie mobile

Antennes relais     :  

Article 1er

Le niveau maximal d’exposition du public aux champs électromagnétiques émis par les équipements 
utilisés dans les réseaux de télécommunication, ou par les installations radioélectriques, est fixé à 0,6 
volt par mètre.

Article 2
Il est interdit d’installer des équipements mentionnés à l’article 1er à moins de 300 mètres d’un bâtiment 
d’habitation ou d’un établissement sensible. Par dérogation et en zone urbaine, il est interdit de les 
installer à moins de 100 mètres d’un établissement sensible. Les bâtiments réputés sensibles sont les 
établissements d’enseignement et périscolaires, les structures accueillant des enfants n’ayant pas atteint 
l’âge de la scolarité obligatoire, les établissements hospitaliers et les structures d’accueil de personnes 
âgées.

Article 8
Les communes,  ou le cas échéant leurs groupements,  définissent  le ou les périmètres dans lesquels 
l’installation des équipements mentionnés à l’article 1er est autorisée. Cette définition est précédée d’une 
consultation de la population, des associations de protection de l’environnement et des commissions 
mentionnées à l’article 9. Cette définition fait l’objet d’une révision, selon les mêmes modalités, au 
minimum tous les trois ans.

Téléphones mobiles     :  

Article 15
Le débit d’absorption spécifique (DAS) et une mention claire et visible incitant l’utilisateur à limiter la 
durée d’utilisation de  l’appareil  pour  des  motifs  sanitaires,  sont  obligatoirement inscrits en  langue 
française, sur tous les appareils de téléphonie mobile proposés à la vente.

Article 16
Les publicités, notices d’utilisation et emballages des appareils de téléphonie mobile doivent comporter 
une information claire et visible concernant les risques liés à un usage intensif.

Article 18
Les ministères chargés de l’éducation nationale et de la santé organisent régulièrement des campagnes 
d’information sur les risques sanitaires liés à l’usage des appareils de téléphonie mobile, en particulier 
par les enfants.

Article 19
L’utilisation  des  appareils  de  téléphonie  mobile  est  interdite  aux  élèves  dans  les  établissements 
d’enseignement du premier et du second degré.

Article 20
Il est interdit de fabriquer, d’importer ou de proposer à la vente des appareils de téléphonie mobile 
spécifiquement conçus ou adaptés pour de jeunes enfants.


